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ARTICLE 10

Apres l'alinéa 1 de cet article, insérer l'alinégvant :
1°A. Le premier alinéa de cet article est comppatéles mots :
« , ainsi que les droits spécifiques d’exercice,|lpa députés et les sénateurs, de certaines
activités professionnelles a l'issue de leur maneat
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a intégrer dans le champ lde daganique la mise en ceuvre d’un
statut du parlementaire en matiére de reconvesiniessionnelle.



